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L
e travail salarié ne connaît pas
la démocratie. Une fois franchi
le seuil de l’entreprise, le ci-
toyendevient un «facteur tra-
vail» soumis aux décisions des
seuls apporteurs en capital.

Pour Isabelle Ferreras, auteur de «Gouver-
ner le capitalisme?», il est nécessaire de
traiter l’entreprise pour ce qu’elle est, à sa-
voir une institutionpleinement politique.

Vous soutenez que capitalisme et démo-
cratie sont contradictoires. Pourquoi
est-ce le cas?
Isabelle FerrerasMon constat de départ
est qu’aujourd’hui, dans les entreprises, les
salariés souffrent. Ils sont écartelés entre
leur aspiration à plus de justice démocra-
tique au travail, mais sont confrontés la
plupart du temps à un régime de gouver-
nance unilatéral. Dans ce régime, ceux que
j’appelle les «apporteurs en capital», c’est-
à-dire les actionnaires, détiennent les
pleins pouvoirs sur les «investisseurs en
travail» que sont les salariés. Cela engen-
dre de sérieux problèmes du point de vue
des travailleurs. Dans leur vie de tous les
jours, ils doivent se comporter en citoyens
responsables, aller voter et élire démocra-
tiquement des responsables politiques,
mais une fois le seuil de l’entreprise fran-
chi, ils sont réduits à de la pure force de
travail. Ils doivent se soumettre aux déci-
sions d’un topmanagement qui doit
répondre de ses actes devant les seuls
actionnaires pour lesquels seule la renta-
bilité compte. C’est en ce sens que je parle
de contradiction entre capitalisme et
démocratie…

Et la crise économique résulterait de
cette contradiction entre capitalisme et
démocratie…
Oui, parce qu’étant soit non consultés soit
démotivés, les travailleurs perdent leur po-
tentiel d’innovation. Or, le siège de la capa-
cité d’innovation se situe précisément
dans le chef des salariés, avec leur flexibi-
lité et leurs connaissances. Si on touche au
bien-être des travailleurs, le travail est
moins efficace,moins innovant, et l’absen-
téisme grandit. Au final, c’est donc la com-
pétitivité de toute l’entreprise qui est tou-
chée. Je ne suis pas certaine que ce soit à
l’avantage des patrons et des actionnaires.

Vousdéfendezunnouveau typed’entre-
prise dont le fonctionnement reposerait
sur le bicaméralismepolitique. À quoi
ressemblerait cette entreprise?
Le principe est qu’il incombe aujourd’hui
de reconnaître la valeur incontournable
des investisseurs en travail et leur légiti-
mité, aumoins égale à celle des appor-
teurs en capital. Comment? En instaurant,
comme nous l’enseigne l’histoire de la
démocratisation des sociétés occidentales,
une Chambre pour chacun des deux
corps, au sein du Parlement. Une Chambre
des représentants des apporteurs en capi-
tal, de facto l’actuel Conseil d’administra-
tion, et une Chambre des représentants
des investisseurs en travail. Et devant ces
deux Chambres, faire du topmanagement
un véritable gouvernement représentatif
et légitime, devant recueillir lamajorité
dans chacune d’entre elles pour édicter la

loi. Avec donc, concrètement, l’accord d’au
moins 50% + 1 voix des représentants élus
des apporteurs en capital, et 50% + 1 voix
des représentants élus des investisseurs en
travail.

Les dirigeants ne rechigneraient-ils pas à
lâcher le pouvoir aux travailleurs?
On pourrait le penser, en effet, mais à pre-
mière vue seulement. Car face à l’affronte-
ment avec les syndicats, au blocage
mutuel ou à l’effondrement des capacités
compétitives et d’innovation en Europe,
n’est-il pas préférable de partager les rênes
du pouvoir?

Se pose aussi la questionde la rémunéra-
tion, des salaires des deux «parties»…
Pensez à la rémunération desministres,
elle est déterminée par les Chambres, le
législatif. Ce sera donc aux Chambres de
l’entreprise bicamérale d’en décider, mais

forcément, on peut le supposer, éclairées
par la situation d’entreprises comparables
au sein de leur secteur.

Imaginonsune entreprise endifficulté
avec des pertes d’emplois en vue.D’un
côté, les actionnaires et leur argent, de
l’autre, les travailleurs et leur emploi. Si
chaquedécisiondoit récolter aumoins
lamoitié des voix + 1 dans chaqueCham-
bre, c’est le blocage assuré?
C’est parce qu’il y a risque de blocage qu’il
existe un potentiel de solutions optimales.
Les pertes d’emplois ne sont qu’une solu-
tion parmi d’autres à propos desquelles les
Chambres doivent délibérer. Quand une
partie est toujours sûre de gagner, il lui
suffit d’imposer ses décisions, qui ne sont
pas nécessairement optimales, ni pour
toutes les parties prenantes ni sur le long
terme, alors qu’avec le bicaméralisme éco-
nomique, le dispositif institutionnel per-

met un compromis intelligent, équitable
et légitime.

Rôle de l’Etat
L’État pourrait-il jouer un rôle dans la
transformationdes entreprises?
Oui. L’État pourrait inciter les entreprises
classiques àmettre en place le bicaméra-
lisme économique en réduisant l’impôt
des sociétés par exemple. Une fois le sys-
tème adopté et l’entreprise acclimatée à sa
nouvelle structure, on pourraitmême
continuer à promouvoir ce type d’entre-
prise plutôt qu’une autre. Comment? Via
une taxation plus favorable que celle de
l’entreprisemonocamérale de capital, en
raison de la valeur démocratique ajoutée
des entreprises bicamérales.
L’État a tout intérêt à soutenir les entre-
prises qui fonctionnent demanière à la
fois juste et efficace. C’est de la richesse de
tout un pays dont il s’agit, et de celle de

l’Europe en général. On vit quandmême
une crise abyssale, sur le plan social, de
l’emploi, mais aussi sur le plan démocra-
tique. On traverse la période la plus grave
depuis les années trente. Ce sont des
époques qui permettent à la fois le pire et
lemeilleur.

Vous écrivez aussi que le travail

n’est pas uniquement un moyen

de subsistance. Par essence,

le travail doit-il rendre heureux?

Non, la question que pose le travail n’est
pas celle du bonheur de l’individu,mais
celle de la place qu’il occupe dans la
société. CEO, caissière ou balayeur de rue,
chacun estmû par l’attente de se sentir
utile et inclus dans le tissu social. Pour se
sentir avoir une valeur, l’individu doit
avoir conscience qu’il a une valeur aux
yeux des autres, qu’il remplit une fonction
utile d’unemanière ou d’une autre. C’est
ce sentiment de valeur que perd le chô-
meur. Il perçoit une allocation de chô-
magemais plus ou peu de considération
de la société. Et c’est la raison pour
laquelle le plus cher souhait du chômeur,
malgré l’existence d’une compensation
monétaire suite à la perte de son emploi,
est de retrouver un emploi, une fonction
sociale, une utilité aux yeux d’autrui.

Les entreprises et le monde politique se
montrent-ils intéressés par ces nouvelles
idées?
Oui. La crise que nous vivons a remis en
question tout le système. Aujourd’hui, on
s’interroge sur un changement demodèle.
Quandonparle de bicaméralisme, il ne
faut pas perdre de vue l’idée essentielle. Il
s’agit de reconnaître l’apport – aumoins –
égal des investisseurs en travail par rap-
port aux apporteurs en capital. Onprend
souvent en exemple le système allemand
de cogestion. L’intuition y est,mais les dé-
rives ont été démontrées. Le système alle-
mand fonctionne avec une chambre
unique, le Conseil de surveillance. Il réunit
les représentants des travailleurs et des ac-
tionnaires à parité. Unprésident du
Conseil s’y ajoute, choisi en dernier ressort
par les représentants des actionnaires et il
possède une voix délibérative. C’est pour
cela que les juristes allemands eux-mêmes
parlent de «fausse parité». De fait, les ac-
tionnaires disposent toujours de lamajo-

rité. Cela n’a rien à voir avec lemodèle que
je propose. Dans le bicaméralisme écono-
mique, pour qu’une décision soit validée, il
faut unemajorité dans les deuxChambres,
à la fois dans la Chambre des représen-
tants des investisseurs en travail et dans
celle des représentants des apporteurs en
capital. Il ne
s’agit pas de gé-
rer oude cogé-
rer l’entreprise
au service d’une
finalité difficile-
ment discuta-
ble,mais de la
gouverner, de
lui assigner des
objectifs, en
mettant sur un
mêmepied le
capital et le tra-
vail.

L’État a tout intérêt
à soutenir les entreprises
qui fonctionnent
demanière à la fois juste
et efficace. C’est de la
richessede toutunpays
dont il s’agit, et de cellede
l’Europeengénéral.

L’État pourrait inciter
les entreprises classiques
àmettre enplace
le bicaméralisme
économique
en réduisant l’impôt
des sociétés.
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«Onpeutgouvernerlecapitalisme
eninstaurantlebicaméralismeéconomique»
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«La capacité
d’innovation
sesitue
dans le chef
dessalariés…»
Isabelle Ferreras, politologue


